
MAIRIE DE SAINT ALBIN DE VAULSERRE 38480 
 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
ARRONDISSEMENT DE LA TOUR DU PIN 

 
 
  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du mardi 13 février 2024     2024-02-01 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre et le mardi treize février à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 
 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Marc Rochet, Karine Mollier, Gilbert Longo adjoints 

 Fabien Gallice, Christian Girard-Cusin, Estelle Milani, conseillers,  

Absent excusé et représenté   

Absent excusé et non représenté : Léa Mollier, Maryline Rivollet 

Secrétaire de séance : Karine Mollier 
 

Date de la convocation : 07 février 2024  Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 9 après publication le :  

Nombre de conseillers présents : 7 et dépôt en préfecture le :  

 
 

     

Objet : Délibération Création d’un emploi permanent à durée déterminée des 

communes de moins de 1000 habitants  

(Maximum 3 ans renouvelable dans la limite maximale de 6 ans) 

« Employé technique polyvalent temps non complet 18 heures hebdomadaires 

annualisées » 

 
Le conseil municipal, délibère et accepte à l’unanimité la délibération création d’un 

emploi dans les conditions ci-dessous présentées : 

  

-Emploi, contractuel, d’employé technique polyvalent relevant de la catégorie C  

-temps non complet pour 18 heures hebdomadaires annualisées .  

-durée déterminée 22/01/2024 au 31/12/2024 inclus;  

-Indice Brut 387/ Indice Majoré 373. 

 

 

 
 

       Ainsi fait et délibéré le jour susdit, au registre sont les signatures. 
 

   A St Albin de Vaulserre,  

Le 13 février 2024. 

 

                                                                                 Maire,   

Cédric Milani 
 

 

 

 

 

 



 

 


